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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

L’intégration est l’objectif affirmé de la révision partielle de la loi sur les étrangers. Le
Conseil fédéral a précisé ses intentions dans un message publié en mars 2013. Ainsi, les
étrangers bien intégrés auraient dorénavant droit à une autorisation d’établissement
après avoir résidé 10 ans en Suisse. Les cantons garderaient la possibilité d’accorder
cette autorisation après 5 ans en cas de bonne intégration. Le regroupement familial
serait également conditionné à la maîtrise d’une langue nationale ou, au minimum, à la
volonté d’apprendre (par le biais d’un programme d’encouragement) une langue
nationale. L’intégration linguistique serait également renforcée par le programme
d’encouragement national « fide ». En cas de mauvaise intégration, les autorités
pourraient conclure une convention d’intégration. Et en cas de non-respect de cette
convention, l’autorisation de séjour pourrait être retirée. La commission des
institutions politiques du Conseil des Etats (CIP CE) a salué l’approche générale de
cette révision partielle, mais a également apporté des modifications discutées lors du
débat au Conseil des Etats. C’est en hiver que ce dernier s’est penché sur la
modification de la loi. Une minorité Föhn (udc, SZ) a tout d’abord proposé de refuser
l’entrée en matière. Cette minorité a été défaite par 29 voix contre 11 et 1 abstention. Le
Conseil des Etats a ensuite modifié la proposition du Conseil fédéral sur avis de sa
commission. Alors que le Conseil fédéral, soutenu par une minorité Stöckli (ps, BE),
souhaitait accorder aux personnes qui assurent un enseignement religieux une
dispense de communiquer dans une langue nationale, le Conseil des Etats s’est opposé
à cette mesure. Le Conseil des Etats a également rejeté une proposition de minorité
Engler (pdc, GR), déposée sous l’impulsion des cantons, qui souhaitait biffer le devoir
des cantons de systématiquement contrôler le degré d’intégration des étrangers
souhaitant prolonger leur autorisation de séjour. Sur la question du droit à
l’autorisation de séjour après 10 ans de résidence, les sénateurs ont, là aussi, suivi leur
commission. Alors que le Conseil fédéral souhaitait donner aux personnes bien
intégrées le droit d’obtenir une autorisation de séjour après 10 ans de résidence sur le
territoire suisse, la CIP CE a préféré conserver le droit en vigueur qui donne la
possibilité aux autorités de délivrer une telle autorisation. Résumé avec les termes du
président de la commission, Robert Cramer (verts, GE), la commission a préféré une
« Kann-Vorschrift » à une « Muss-Vorschrift ». L’étranger a donc la possibilité
d’obtenir une possibilité de séjour, il n’y a cependant pas « droit ». Concernant
l’attribution de l’encouragement à l’intégration, les sénateurs ont débattu de la
question suivante : quels acteurs politiques doivent être entendus avant de décider des
bénéficiaires de l’attribution de l’encouragement? Bien que la commission souhaitait
limiter la participation aux cantons, la conseillère nationale Pascale Bruderer Wyss (ps,
AG) a proposé d’intégrer également les associations intercommunales. C’est par 19 voix
contre 13 que le Conseil des Etats a suivi la politicienne argovienne. Au vote sur
l’ensemble, le texte a été adopté par 24 voix contre 7 et 4 abstentions. Le Conseil
national devra encore se prononcer [9]. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2013
EMILIA PASQUIER

Asylpolitik

Contrairement au Conseil national en 2011, le Conseil des Etats a décidé de ne pas
donner suite à la motion Müller (plr, AG) par 22 voix contre 12. Cette dernière demande
que les personnes ayant obtenu l’asile en Suisse reçoivent leur autorisation
d'établissement selon les mêmes critères et conditions que les étrangers originaires
d'Etats non membres de l'Union européenne ou de l'AELE qui déposent une demande
d’établissement en Suisse. Dans les faits, la motion demande que les personnes ayant
obtenu l’asile attendent dix ans, au lieu de cinq actuellement, avant de recevoir une
autorisation d’établissement. Lors du vote, une minorité Föhn (udc, SZ) s’est
positionnée sans succès en faveur de la motion. 2

MOTION
DATUM: 06.03.2012
EMILIA PASQUIER
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Selon le sénateur Peter Föhn (udc, SZ), le système suisse d'asile va à vau-l'eau. Il en
prend pour preuve l'augmentation de 60% des demandes d'asile entre avril et mai 2015,
qu'il impute à la politique de la cheffe du département de justice et police, Simonetta
Sommaruga. 
Föhn exige du Conseil fédéral un moratoire immédiat dans le droit de l'asile. Il devrait
durer une année au moins et empêcherait qui que ce soit d'être admis dans la
procédure d'asile. Plus personne ne serait reconnu comme réfugié ou admis en Suisse
en tant que réfugié contingenté et l'octroi de visa humanitaire serait suspendu, tout
comme le regroupement familial pour les réfugiés au bénéfice de l'aide sociale. Ce
moratoire implique un contrôle accru aux frontières, que le sénateur estime
nécessaire, le système Dublin/Schengen n'étant selon l'agrarien pas à la hauteur. Dans
sa réponse à la motion, le Conseil fédéral souligne que le projet de l'UDC zurichois
contrevient largement à la Convention relative au statut de réfugié. Il rappelle
également que la loi suisse sur l'asile poursuit deux buts principaux: accorder une
protection en Suisse aux personnes qui en ont besoin et faire en sorte que les
personnes qui n'en ont pas besoin quittent la Suisse le plus rapidement possible. Le
projet de restructuration du domaine de l'asile, qui est débattu au parlement au
moment du dépôt de la motion Föhn veille à la réalisation du deuxième objectif et rend
donc la motion superflue. Cette dernière a été retirée le 10 septembre 2015 par son
auteur. 3

MOTION
DATUM: 03.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

Familienpolitik

Après le refus du Conseil fédéral et de la commission de la sécurité sociale et de la
santé publique, les chambres fédérales se sont à leur tour penchées sur l’initiative
populaire « Financer l’avortement est une affaire privée ». L’initiative déposée par des
membres du PDC, de l’UDC et du PEV, demande que l’assurance de base ne rembourse
plus l’avortement. Cette finesse dans la formulation – il ne s’agit pas de pénaliser
l’avortement, mais de ne pas le rembourser – a créé un débat en soi. Les initiants ont
en effet été accusés d’avancer masqués afin d’arriver à leurs fins: soit l’interdiction de
l’avortement. La diversité des arguments a reflété l’importance sociétale du sujet. Entre
plaidoyer éthique ou théologique et démonstration statistique, les parlementaires ont
débattu avec ardeur. Une minorité Bortoluzzi (udc, ZH) s’est positionnée en faveur de
l’initiative. Alors que tous les partis ont rejeté l’initiative en bloc, deux formations ont
été marquées par des différences idéologiques. Premièrement, le PDC a certes
majoritairement refusé l’objet, mais 5 voix n’ont pas suivi la majorité et 4 autres voix se
sont abstenues. De même, l’UDC s’est montrée divisée sur le sujet avec 11 voix contre
l’initiative, 24 en faveur et 15 abstentions. La dissension de Céline Amaudruz (udc, GE) a
notamment été commentée dans les médias romands. Au final, le Conseil national a
rejeté l’initiative par 130 voix contre 29 et 19 abstentions. Lors du débat au deuxième
conseil, l’initiative a fait l’objet d’une minorité Föhn (udc, SZ) demandant l’élaboration
d’un contre-projet. Le conseiller national schwyzois souhaite que l’assurance-maladie
rembourse l’avortement dans deux cas particuliers: la mise en danger de la vie de la
mère et la grossesse faisant suite à une agression sexuelle. Cela impliquerait ainsi un
changement dans la LAMal et non dans la Constitution. Ces arguments n’ont pas
convaincu ses collègues qui ont refusé l’initiative par 37 voix contre 4 et 2 abstentions.
Les aspects techniques de cet objet, soit les implications relatives à la caisse-maladie,
se trouvent dans la partie I, 7c (Krankenkasse). 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2013
EMILIA PASQUIER

1) FF, 2013, p. 2131ss.; BO CE, 2013, p. 1122; Communiqué de presse du CF du 8.3.13.; Communiqué de presse de la CIP CE du
22.10.13
2) BO CN, 2011, p. 1334ss.; BO CE, 2012, p. 103ss.
3) BO CE, 2015, p. 790
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